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Conseil  CLESCO du 16 septembre 2011 

 

 

 

Représentants des Etablissements et Unités de Recherche 

Directrice Chantal Zaouche Gaudron Présente 

UTM Jean-Marie Cellier Absent 

UPS (co-direction+représentante UPS) Michèle Fabre-Thorpe Présente 

CLLE Jean-François Bonnefon Présent 

UMR-EFTS Chantal Amade-Escot Présente 

Octogone Michèle Guidetti Présente 

PDPS Myriam de Léonardis Présente 

LCPI Gérard Pirlot Excusé 

CerCo Simon Thorpe Excusé-Procuration à Michèle 
Fabre-Thorpe 

LST  Philippe Birmes Excusé 

INSERM  Isabelle Loubinoux Excusée 

PRISSMH Pier-Giorgio Zanone Présent 

Personnel administratif Katia Dago Présente 

 

Représentants des Etudiants 

Titulaires 

Fanny Lalleman Présente 

Charlotte Alazard Présente 

Rodika Sokoliuk Présente 



Caroline Attalah Absente- remplacée par son 
suppléant 

Guillon Quentin Présent 

Suppléants 

Marie-Mandarine Colle-Quesada  

Aurore Berland  

Sophie Baduel  

Bastien Trémolière Présent 

Caroline Martin  

 

 

Représentants Extérieurs 

Personnalités scientifiques 

Enseignant chercheur à SupAéro Dehais Frédéric Excusé- Procuration à 
Guyonneau Rudy 

MCF CRCA/UPS Devaud Jean-Marc Absent 

Professeur STAPS Montpellier ED 463 Cadopi Marielle Excusée 

Professeur Université Montpellier 3 Costalat-Founeau Anne-
Marie 

Absente 

Personnalités monde socio-économique et culturel 

Spikenet Technology Guyonneau Rudy Présent 

Chargée de mission Conseil Régional Boyer Croquette Elsa Absente 

Conseiller au Cabinet du Recteur Roques Pierre Absent 

Cellule valorisation de la recherche UTM Munoz Cyrille Présent 

 

 

Commission 



Bernadette Rogé M2R Psychopathologie Absente 

Bernard Thon M2R STAPS Absent 

Raymond Dupuy M2R Psychologie du 
développement et processus de 
socialisation 

Présent 

Christine Mias M2R Sciences de l’éducation Excusée 

Myriam Bras         M2R Sciences du langage Excusée 

J.P Clément M2R UPS Absent 

Karine Zulian Gestionnaire de scolarité de l’ED 
CLESCO 

Excusée 

Myriam Guiraud Gestion des formations Absente 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Ordre du jour de la Commission (10h30-12h15) et du Conseil CLESCO (12h15-12h25) 
du 16 septembre 2011 : 

 

- Informations diverses 
- Compte rendu du précédent conseil 
- Offre de formation 2011-2012 
- Composition de la commission 
- Candidat CDU ANR/CNRS 
- Candidature pour le CDU PRES/Région CLLE 
- Réflexions du Bureau sur les prochaines attributions des CDU 
- Prix scientifique 
- Questions diverses 
 

 

1- Informations diverses : 

Tous les bénéficiaires d’un CDU de l’ED CLESCO à l’UTM peuvent finalement obtenir un 
type 2 pour l’année 2011/2012. Les 8 candidats sélectionnés en juillet par le Conseil vont 
donc signer un avenant de type 2 (dont 1 signé et financé par l’Université de Bordeaux). 
L’annonce tardive du nombre de types 2 est problématique. 

Rappel : l’avenant de type 2 impose à son bénéficiaire d’effectuer dans l’établissement 64H 
TD exactement. 

Le CDU PRES-Région du laboratoire Octogone qui sera attribué prochainement ne pourra 
en revanche bénéficier d’un type 2. 

 Les unités de recherche ont été sollicitées pour déposer des projets de sujets de 
recherche auprès du PRES à destination d’étudiants chinois financés par leur 
gouvernement. A ce jour, la directrice de l’Ecole Doctorale n’a été informée que d’un seul 
projet, porté par Octogone. Les directeurs d’unités de recherche n’ont pas non plus 
l’information (le sujet peut être envoyé individuellement). 

 Il est regrettable que lors des élections organisées à l’UPS pour le pôle Recherche, il 
n’y ait pas eu de candidature de doctorant de CLESCO. 

 La directrice de l’Ecole Doctorale souhaiterait qu’un doctorant élu fasse partie du 
bureau et de la commission de dérogation. Cette proposition sera soumise au vote. 

 

 

2- Compte-rendu du Conseil d’avril 2010 

Le compte-rendu sera soumis au vote du Conseil (1 correction à apporter sur le nom de 
M.Thorpe). 

 

3- L’offre de formation 2011/2012 



L’évaluation des formations réalisées en 2010/11 s’est avérée peu probante en raison du 
faible nombre de retours. Quelques éléments qualitatifs ont néanmoins pu être relevés, 
notamment la mise en pratique lors de formations pour des logiciels. 

Des formations ont été appréciées et seront reconduites. 

 

Les formations interdisciplinaires des 3 ED seront mutualisées avec les ED du CDUT (les 
étudiants des autres écoles doctorales du site toulousain pourront ainsi y participer). En 
effet, contrairement aux écoles doctorales de l’UTM, les autres ED ne proposent quasiment 
pas de formation propre à leurs doctorants, qui peuvent seulement suivre les formations du 
PRES. 

Seront ainsi mutualisées les formations  interdisciplinaires suivantes :  

- Identifier ses compétences pour les valoriser 

- Sensibilisation à la valorisation de la recherche et entrepreneuriat 

- Prise de parole en public. 

 

La formation Doc-Impro organisée par les doctorants élus de l’ED Clesco sera reprise par les 
autres ED de l’UTM en partenariat avec les élus doctorants du CS. 

Les doctorants de CLESCO pourront bénéficier de places pour les formations du PRES : 
Campus Museum (nombre de places limité), Docteur vers son métier (nombre de places 
limité) et les Doctoriales. 

 

4- Composition de la Commission : 

 

Il devient trop complexe de travailler sur le mode actuel avec une Commission qui réunit le 
Conseil et tous les responsables de masters en raison du nombre trop important des 
masters R et Pro à l’UTM pour le prochain quinquennal. Le Bureau propose donc de revenir 
à un Conseil composé des membres élus pour débattre et voter la politique de l’ED. La mise 
à jour de la liste des membres du Conseil et du site internet sera effectuée à l’issue du vote. 

Mais il est important de maintenir des relations entre les masters et les formations doctorales 
et d’assurer la diffusion des informations. La mise en place d’une journée banalisée 
d’information à destination des masters permettra ce temps de contact. 

La journée banalisée de septembre 2012, sur le modèle de cette année, sera annoncée dès 
maintenant pour qu’elle puisse être intégrée dans l’emploi du temps (cf proposition du 
dernier Conseil). Il reste qu’il est difficile de diffuser les informations sans disposer de liste de 
diffusion des responsables de masters ; les responsables de masters membres du Conseil 
s’engagent donc à fournir les mails nécessaires afin que la Directrice de l’Ecole Doctorale 
puisse créer cette liste. 



 

5- Candidature au CDD ANR/CNRS et Candidature PRES/Région 

Un candidat a été retenu sur le projet de recherche porté par N.Huet pour l’unité de 
recherche CLLE. Mais la candidature n’est pas présentée devant le Conseil puisqu’il s’agit 
d’un CDD ANR/CNRS. 

  Candidature PRES/Région 

L’ED CLESCO bénéficie de 2 CDU PRES/Région. 

La candidature de  Simon Leva, issu du master Sciences du Langage, est présentée par le 
directeur de l’unité de recherche CLLE et soumise au vote du Conseil. 

Le candidat du projet d’Octogone sera présenté à un prochain Conseil. 

 

6- Réflexion sur les critères d’attribution des CDU : 

Le Bureau se réunira fin décembre pour définir des critères, en préparation de la prochaine 
campagne d’attribution des CDU. 

La sélection des CDU relève des unités de recherche.  

A l’UPS, depuis la 1ère année de mise en place des CDU, le critère de choix est basé sur 
l’excellence au niveau des masters. Pour les CDU récurrents, le choix se fait principalement 
sur les projets de recherche, à l’issue d’une discussion entre unités de recherche. Pour le 
CDU supplémentaire, une audition des candidats est organisée. 

Critères possibles : nombre d’encadrants HDR, nombre de thèses, durée des thèses, 
nombre de thèses soutenues, nombre d’étudiants financés… 

  

7- Prix Scientifique : 

Le calendrier d’attribution du Prix Scientifique est extrêmement serré en raison de 
contraintes budgétaires: l’audition aura donc lieu le 14/10/2011. Le montant du prix sera 
reversé aux Unités de Recherche qui financeront le doctorant pour un achat de livres, 
d’ordinateur, un colloque, une traduction… 

L’appel d’offre a été rédigé en bureau et diffusé aux doctorants. Les dossiers, à déposer 
avant le 21 septembre, seront distribués aux experts, issus du Conseil (4 experts par 
dossier). L’évaluation des experts (notation A, B…) devra parvenir au Bureau pour le 6 
octobre à 14h afin de convoquer les candidats pour l’audition (10 maximum). 

Le jury  sera composé de : Jean-Marie Cellier, Michèle Fabre-Thorpe, Rudy Guyonneau, 
Cyrille Munoz, Myriam de Léonardis, Chantal Zaouche Gaudron, 2 doctorants élus (à 
déterminer). 

La salle n’est pas encore précisée. 



Tous les doctorants sont conviés à cette audition et la Vice-Présidente du Conseil 
Scientifique de l’UTM assistera à la remise des prix. 

 

8- Questions diverses : 

Cyrille Munoz souhaite que l’Ecole Doctorale soutienne un projet de valorisation de la 
Recherche au sein du Réseau Curie. L’objectif est de faire connaître aux professionnels la 
recherche en SHS pour favoriser l’obtention de financements notamment. Il s’agit ici de la 
participation de l’UTM à un salon professionnel : le Salon de l’Education du 22 au 26 
novembre. 

La prise en charge du montant de 500 euros par l’Ecole Doctorale sera soumise au vote du 
Conseil. 

 Calendrier : 

La Commission de dérogation se tiendra le 20/10 à 10h30. 

La journée de rentrée de l’ED CLESCO du 3 novembre sera consacrée à la présentation de 
l’ED le matin et des unités de recherche l’après-midi. 

La journée inaugurale des 3 ED aura lieu le 9 Novembre après-midi: nom du conférencier à 
préciser. 

Il est nécessaire de fixer un calendrier annuel pour s’assurer de la disponibilité de chacun ;  
les dates des prochains Conseils sont donc fixées : le 9 décembre à  10h30 (où sera 
notamment attribué le dernier CDU PRES/Région), le 30 mars à 9h30 et le 5 juillet matin 
pour l’attribution des CDU notamment. 

 Les membres actuels de la Commission seront rapidement prévenus de la nouvelle 
configuration et de la disparition de la Commission (en fonction du vote). 

 

Mention/label Ingéniérie et Entreprise : 

Ce Label est porté par les Grandes Ecoles et les Ecoles Doctorales de Toulouse. Le but est 
d’encadrer les doctorants  pour leur donner une visibilité dans le monde de l’entreprise. 

Rudy Guyonneau représente l’ED CLESCO dans le groupe de travail. 

L’Ecole Doctorale ne souhaite pas que le terme de mention soit utilisé car il renvoie au 
doctorat et souligne l’importance de privilégier le terme « Label ». 

 

Les doctorants doivent suivre un certain nombre de formations pour obtenir le label, qui est 
un label supplémentaire à la mention de doctorat. 

Le dispositif en est encore au stade expérimental cette année. 

 Fin de la Commission 12h15. 



Début du Conseil à 12h15. 

Votes : 

Le Compte-rendu du Compte-rendu du Conseil d’avril 2010 est approuvé à l’unanimité. 

Le nouveau fonctionnement de l’Ecole Doctorale et la disparition de la Commission sont 
approuvés à l’unanimité. 

L’attribution du CDU PRES/Région à Simon LEVA est approuvée à l’unanimité.  

Le soutien financier de l’Ecole Doctorale à la valorisation de la recherche est approuvé à 
l’unanimité. 

La participation des élus doctorants à la Commission de dérogation et au Bureau est 
approuvée à l’unanimité. 

 

La séance est levée à 12h25. 


